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Rétraction contrat de travail

Par cmiranda, le 18/04/2023 à 21:24

Bonsoir, j'ai signé un 2ème CDD (pas de période d'essai) et j'aimerais savoir si on peut se
rétracter d'un contrat de travail déjà signé, sous combien de temps et faut il des raison.

Merci de votre réponse!

Carl

Par P.M., le 18/04/2023 à 22:13

Bonjour,

Il n'y a pas de délai de rétractation pour un contrat de travail, vous ne pouvez rompre un CDD
après la période d'essai que pour embauche en CDI en respectant un préavis ou pour faute
grave de l'employeur...

Par cmiranda, le 18/04/2023 à 22:18

Merci beaucoup!
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